
Moto-Club Du Soleil 
Association sportive régie par la loi de 1901 

Association affiliée à la Fédération Française de Motocyclisme N° 1281 
Association affiliée à la Ligue Motocycliste Régionale de Provence 

Association agréée par la Jeunesse et les sports 
 

A nous renvoyer : Quartier La Moulière 04330 SENEZ 
� : 04.92.34.22.94   Fax : 04.92.34.26.82 

Email : mcsoleil1304@gmail.com 
Au plus tard avant le 05 octobre 2017 

 

BULLETIN D’ENGAGEMENT 16ème EDITION DU SUPERCROSS  
Nature de l’épreuve : SUPERCROSS OPEN 
Date :    LE 13 ET 14 OCTOBRE 
Lieu :   MARSEILLE  
 

PILOTES  
 

Nom – Prénom :………………………………………………………………….Né le : …../……../…….. 

Adresse :………………………………………………………………………………………………………………… 

Code Postal : …………………………. Ville : ………………………………………… 

N° Tél. :……………………………………..         email : ……………………………………………………………….. 

N° de licence ………………………………… NCA/ NCB/ MAT 

Club………………………………. …………Team ………………………… 

CASM ……………………………………  

CATEGORIE  
 
          SXI                       SX2             SX 125                  
 

N° de Course souhaité :  

 

MOTOCYCLE  
 

Marque :   Cylindrée :   type :   2 temps         4 temps 
 
 

DROITS D’ENGAGEMENT  : 100 €/2jours  par pilote. 
. 
Réglé par :  Chèque établi à l’ordre du Moto Club du Soleil.   
 
 
Le soussigné, 
Reconnaît avoir pris connaissance du Règlement de l’épreuve, Déclare en accepter les termes et s’engager à le respecter, 
Déclare connaître les règlements de la FFM qui régissent le présent type de course, et s’y conformer strictement sans aucune 
réserve. 
Prend l’engagement de respecter toutes les décisions qui seront prises à mon égard par le Directeur de Course et/ou les 
commissaires sportifs chargés de l’organisation de cette épreuve. 
Aucun remboursement de l’engagement ne sera effectué. 
 

        Fait à                            le 
 

Signature précédée des mots « lu et approuvé » et pour les mineurs signature du représentant légal 

 


